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Université Claude Berna.on 1 

DIRECTION DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET INSTITUTIONNELLES 

Bureau des Affaires Juridiques 

Maison de l'Université - Domitien OEBOUZIE 

Domaine scientifique de la Doua 

7, bd André Latorjet 

69622 VILLEURBANNE cedex 

Arrêté n° 137-2024-DSl-091 

portant délégation de signature au chargé de Mission Culture 

l' ADMINISTRATEUR PROVISOIRE 

Vu le Code de l'Education notamment ses articles L.712-2; L.713-1; L.713-4; L.713-9; L.714-1; L.714- 

2; L.953-2; 

Vu les statuts de l'Université Lyon 1; 

Vu l'arrêté DRAES n °2024-86 du 27 novembre 2024 portant désignation de M. Luc JOHANN en qualité 

d'administrateur provisoire de l'université Claude Bernard Lyon 1; 

ARRETE 

Article 1 : Délégation est donnée à M. Jean-Marc CHOVELON, à l'effet de signer les actes relevant du 

domaine de compétence de la mission Culture :

✓ Les actes unilatéraux (décisions, certificats, procès-verbaux, documents de toute nature)

relatifs à la mission Culture;
✓ Les actes financiers relevant du CF 9900600;
✓ Les contrats de cession du droit d'exploitation de spectacles;
✓ Les conventions de mise à disposition du théâtre ASTREE;

Article 2: L'arrêté n° 105-2022-DSl-052 est abrogé. Les dispositions de la présente décision prendront 

fin, sauf modifications, au plus tard à la fin du mandat de l'administrateur provisoire ou en cas de 

changement de fonction du/des délégataire(s). 



Article 3: Le Directeur Général des Services de l'Université est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié par tout moyen susceptible d'en assurer la plus large diffusion et notamment 
au bulletin des actes administratifs de l'Université. Cet arrêté sera transmis à M. le Recteur, chancelier 
des universités. 

Villeurbanne, le 2 décembre 2024 

L'Administrateur provisoire 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois suivant sa publication. 
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Arrêté n ° 145-2024-DS/-099 portant délégations de signature 

 Centre inter-établissement pour les Services Réseaux {CISR) 

L'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE 

Vu le Code de l'Education notamment ses articles L. 712-2; L. 713-1; L. 713-4; L. 713-9; L. 714-1; L. 714-

2; L.953-2; 

Vu les statuts de l'Université Lyon 1; 

Vu l'arrêté de nomination en date du 10 janvier 2020 portant nomination de M. Philippe MALBOS en 

qualité de Directeur du CISR; 

Vu l'arrêté DRAES n
°

2024-86 portant désignation de l'administrateur provisoire de l'université Claude 

Bernard Lyon 1; 

ARRETE 

Article 1: Délégation de signature est donnée à M. Philippe MALBOS, directeur du CISR, à l'effet de 

signer au nom de l'administrateur provisoire les actes relevant des domaines suivants: 

• 1.1. Marché publics

1.1.1. En l'absence de marchés contractés par l'Université, les contrats de fournitures et de services 

jusqu'à 90.000€ HT dans le respect du règlement intérieur des marchés publics de l'université. 

• 1.2. En matière de gestion de personnels :

1.2.1. Les convocations et ordres de mission concernant les personnels du CISR pour des missions en 

France et dans l'Union Européenne. Il est rappelé que sont exclus de la présente délégation les 

déplacements à l'étranger (hors Union Européenne) et les ordres de mission permanents. 
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Arrêté n
° 

146-2024-DS/-100 portant délégations de signature 

Service Inter Universitaire des Activités Physiques et Sportives {SIUAPS} 

L'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE 

Vu le Code de l'Education notamment ses articles L. 712-2; L. 713-1; L. 713-4; L. 713-9; L. 714-1; L. 

714-2; L.953-2; 

Vu les statuts de l'Université Lyon 1; 

Vu l'arrêté de nomination en date du 5 janvier 2016 portant nomination de M. Alexis CHVETZOFF en 

qualité de Directeur du 5/UAPS; 

Vu l'arrêté DRAES n °2024-86 portant désignation de l'administrateur provisoire de l'université Claude 

Bernard Lyon 1; 

ARRETE 

Articlel: Délégation de signature est donnée à M. Alexis CHVETZOFF, directeur, aux fins de signer les 

actes relevant des domaines suivants: 

• 1.1. En matière de gestion administrative

1.1.1. Les actes, décisions, certificats, procès-verbaux, documents de toute nature relatifs aux missions 

et activités du SIUAPS ainsi que les conventions de mise à disposition d'installations sportives. 

• 1.2. Marché publics

En l'absence de marchés contractés par l'Université, les contrats de fournitures et de services jusqu'à 

90.000€ HT dans le respect du règlement intérieur des marchés publics de l'université. 
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Arrêté n• 152-2024-DS/-106 portant délégations de signature, 

Service commun de formation continue {FOCAL). 

L'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE 

Vu le Code de l'Education notamment ses articles L.712-2; L.713-1; L.713-4; L.713-9; L.714-1; L.714- 

2; L.953-2; 

Vu les statuts de l'Université Lyon 1; 

Vu l'arrêté DRAES n °2024-86 portant désignation de l'administrateur provisoire de l'université Claude 

Bernard Lyon 1; 

ARRETE 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Mme Anne-Sophie GUEHO, directrice 

opérationnelle de FOCAL, à l'effet de signer les actes relatifs à l'activité du Service commun de 

formation continue (FOCAL) dans les domaines suivants: 

1. En matière de gestion administrative :

Les actes, décisions, certificats, procès-verbaux et documents de toute nature relatifs aux missions du 

service; 

2. En matière de gestion de personnels :

Les convocations et ordres de mission pour les personnels de FOCAL pour des missions en France et au 

sein de l'Union Européenne. Il est rappelé que sont exclus de la présente délégation, les déplacements 

à !'Etranger (hors Union Européenne) et les ordres de mission permanents. 

3 En matière d'affaires financières : 

Tous les actes relatifs à l'exécution du budget propre de l'UB 958 dont elle a la responsabilité; 

Tous les actes relatifs à l'exécution du budget propre des centres financiers rattachés à son service dans 
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